
C.M.S. EXPERTS ASSOCIÉS 
 

SOCIÉTÉ D’EXPERTISE COMPTABLE ET DE COMMISSARIAT AUX COMPTES 
 

INSCRITE AU TABLEAU DE L'ORDRE DES EXPERTS COMPTABLES 
 

ET A LA COMPAGNIE REGIONALE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE PARIS 

 

 

149, BOULEVARD MALESHERBES - 75017 PARIS (FRANCE) 
 

TÉL. : 33 (0)1 47 66 20 15 - FAX : 33 (0)1 43 80 03 98 - e.mail : cms@cmsexperts.com 
 

S.A.R.L. au capital de 200 000 € - R.C.S PARIS B 328 014 360 00023 - NAF 6920Z – TVA FR 14 328 014 360  
 

MEMBRE DE CPA ASSOCIATES INTERNATIONAL, INC. –  www.cmsexperts.com 

 
 
 
 

TRANSMISSION DE TELECOPIE  
 

DESTINATAIRE  :  Paris, Mars 2011 

SOCIETE :  
FAX N° :  

EXPEDITEUR : CMS EXPERTS ASSOCIES 
 149 Boulevard Malesherbes - 75017 PARIS – France 

TEL N°      : (33) 01 47 66 20 15 FAX  N° : (33) 01 43 80 03 98 
NOMBRE DE PAGES (celle-ci incluse) : 1  
 
 

15 MARS 2011 - IMPOT FORFAITAIRE 
 
 
 Impôt Forfaitaire Annuel, payable au 15 mars 2011, selon tableau ci dessous : 
 

Chiffre d’affaires H.T. (et produits financiers) 2010 Tarif 

Inférieur à 15 000 000 €   Exonéré 
Compris entre 15 000 000 € et 75 000 000 € 20 500 € 
Compris entre 75 000 000 € et 500 000 000 € 32 750 € 

Egal ou supérieur à 500 000 000 €   110 000 € 
 
Depuis le 15 mars 2006, l’IFA est calculé sur le CA HT et non plus sur le CA TTC, 
 
Depuis le 15 mars 2006, l’IFA ne peut plus être imputé sur les acomptes d’IS et devient une 
charge immédiatement déductible. 
 
Nous vous rappelons que l’IFA doit être payé spontanément au 15 mars 2010, même en 
l’absence de bénéfice. 
 
L’IFA doit obligatoirement être payé par télérèglement sur le compte fiscal professionnel 
ouvert sur le site impot.gouv.fr. A défaut, une majoration de 0,2% est appliquée. 
 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
 


